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PROVENCE  -  CORSE 

 
St Saturnin, 4 novembre 2020 

Chère Consoeur, Cher Confrère, 

 
 

Le Vendredi 27 novembre 2020 
 

L’AREGE Provence Corse vous propose une formation animée par  
 

Mélanie Painchaux 
 

Maître de conférences HDR - CNAM, Directrice pédagogique ICH CNAM PACA, 
Co-directrice Master droit immobilier, « montage d'opérations immobilières » - CNAM 

 
 

Sur le thème de 
 
 

L'actualité du droit foncier 
 

Formation orientée sur "comment lire un arrêt de justice" 
 

Suivie de l’Assemblée générale de l’AREGE Provence Corse 
 

La formation et l’AG seront réalisées en visio conférence sur Microsoft Teams 
1 lien pour la formation et 1 lien pour l’AG seront communiqués en temps utile 

 
Programme de la journée : 
 
9 h : Ouverture de la classe - Accueil – le mot du Président 
9 h 15 – 10 h 30 : Intervention de Mme PAINCHAUX, 
10 h 30 – 11 h 30 : Questions – réponses 
11 h 30 – 14 h : Pause 
14 h – 15 h : Intervention de Mme PAINCHAUX, 
15 h – 16 h : Questions – réponses 
 
16h00 – 17h00 : Assemblée générale élective de l’AREGE Provence Corse 
Rapport moral (Stéphane COURBI), rapport d’activité (Claudie CHABAS RUFFA, rapport financier 
(Philippe RIGAUD), vote du CA. 
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Organisation et coût 
 
Formation par visio conférence sur Microsoft Teams 
 
1 lien pour la formation vous sera communiqué en temps utile à l’adresse mail renseignée sur le bulletin 
d’inscription ci-dessous. 
 
Pensez à télécharger Microsoft Teams au préalable et à en vérifier l’installation 

 
 

Conditions d’inscription : Nombre de places non limité 
 
Coût  

25 € pour les Membres de l’Atelier à jour de leur cotisation 2020 et pour les stagiaires 
50 € pour les autres confrères. 

 
 

 
Dernier délai d’inscription : 23 novembre 2020 
Toute inscription annulée sans motif au-delà de cette date ne sera pas remboursée. 
 

La secrétaire, Claudie CHABAS RUFFA 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:philippe.rigaud@expert-de-justice.org
mailto:claudie.chabas-ruffa@geometre-expert.fr


                        A.R.E.G.E. 
 

                   PROVENCE  -  CORSE 

     
ATELIER  REGIONAL  DES  EXPERTS  DE  JUSTICE GEOMETRES-EXPERTS 

 

Le bulletin d’inscription et le règlement seront adressés par courrier ou courriel + virement au trésorier Philippe RIGAUD 
418 Allée des Cormorans, Domaine du Capitou de l'Estérel - 83600 FREJUS  philippe.rigaud@expert-de-justice.org 

claudie.chabas-ruffa@geometre-expert.fr Tel : 04 90 32 94 51 

 

Bulletins d’inscription à envoyer à 

Philippe RIGAUD 
Trésorier de l’AREGE Provence Corse 

418 Allée des Cormorans, 
Domaine du Capitou de l'Estérel 

83600 FREJUS 
philippe.rigaud@expert-de-justice.org 

 
 
NOM du participant : 
 
Géomètre-expert à :  
 
Adresse mail qui recevra l’invitation (par visio conférence sur Microsoft Teams) : 

 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
Formation AREGE Provence Corse du 27 novembre 2020 : 

 

Mélanie PAINCHAUX - L'actualité du droit foncier 
 

 

 Assistera à la formation distancielle du 27 novembre 2020 
 

 Membre à jour de sa cotisation 2020 ou stagiaire : ci-joint un chèque de 25 € à l’ordre de l’AREGE 

 Non-membre de l’Arege Provence Corse : ci-joint un chèque de 50 € à l’ordre de l’AREGE 
 

Pas de prise en charge FIF PL ou ACTALIANS. Pas de TVA. Ce bulletin fait office de facture. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Assemblée générale ordinaire Provence Corse du 27 novembre 2020 : 

 

 Assistera à l’Assemblée générale ordinaire de l’AREGE Provence Corse du 27 novembre 2020 (qui se 

déroulera de 16 à 17 h par visio conférence sur Microsoft Teams) 

 

 Sera absent(e) à l’Assemblée générale ordinaire du 27 novembre 2020 et donne pouvoir à 
……………………………………………………… pour la/le représenter et voter en son nom (cf. art 18.03 à 18.05) 
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